
Pour le CTA 
votez : 

Dans l’académie de Lyon,  
depuis janvier 2018, 

les élues Psy EN  
de la FSU ont obtenu : 

 

- la possibilité pour les Psy EN stagiaires de 

faire leurs stages dans leur académie de 

résidence ; 

 

- la régularisation des différentes indemni-

tés des Psy EN lors de la mise en œuvre du 

corps unique (indemnité de fonction, indem-

nité de tutorat d’un Psy EN stagiaire, indem-

nité pour exercice en REP, et NBI pour fonc-

tion de DCIO) ; 

 

- un avancement de carrière le même pour 

tous dans la classe normale (seul perdure 

un avancement différencié pour le passage 

au 7ème et 9ème échelon) ; 

 

- un accès à la hors classe pour tous avant 

la fin de carrière, et la promotion prioritaire 

des collègues ayant le plus d’ancienneté au 

11ème échelon ; 

 

- la prise en compte de l’équilibre femme/

homme, et de l’âge pour l’accès à la classe 

exceptionnelle (faire en sorte que le maxi-

mum de collègues proches de la retraite 

soient promu.e.s). 

Lors de ce prochain mandat  
de quatre ans : 

 

- nous serons attentifs à ce que les rendez vous de 

carrière aux 6ème, 8ème, et 9ème échelons se dérou-

lent en respectant le droit des collègues (possibilité 

de contester l’avis final de la Rectrice, et de faire 

un recours en CAPA) ; 

- nous veillerons à ce que les collègues ayant le 

plus d’ancienneté au 11ème échelon soient pro-

mu.e.s à la hors classe; 

- nous interviendrons pour faire en sorte que les 

modalités d’accès à la classe exceptionnelle soient 

revues au profit d’un accès ouvert à toutes et tous 

et pour que le plus de collègues soient promu.e.s 

avant le départ en retraite  

 

Et nous continuerons : 
 

- d’informer et conseiller les Psy EN stagiaires et 

titulaires participant au mouvement, afin que l’ad-

ministration prenne en compte l’ensemble de leurs 

points dans le cadre des mouvements inter et in-

tra ; 

- d’intervenir auprès de l’administration : notam-

ment pour l'achat de tests psychométriques à la 

charge des communes pour les Psy EDA (secteurs 

non ou sous dotés) ; 

- d’impulser la mobilisation, et de soutenir l’action 

des personnels des CIO, contre le démantèlement 

de l’ONISEP, des CIO, et des missions des Psy EN 

EDO. 


